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     Montigny, le 19 juin 2024 

  
  
Cher(s) parent(s), 

             

Dans le cadre de cette rentrée scolaire 2024-2025, nous proposons aux élèves des classes 
de Seconde une journée d’intégration à la base de loisirs de Saint-Quentin, le mardi 10 
septembre 2024 de 09h15 à 17h30. Une activité accrobranche d’une durée de 4 heures et des 
activités de cohésion par classe seront proposées aux élèves durant cette journée.  

 
Les élèves devront se munir d’un pique-nique pour la pause déjeuner et d’une tenue de 
sport adaptée à l’activité et au règlement de l’établissement. Il est conseillé de prendre des 

habits de rechange en cas de temps pluvieux.  
 

Le départ est prévu à 9h15 précises devant l’établissement et le trajet aller se fera 

à pied (les retardataires ne seront pas attendus et ne seront pas remboursés). La journée se 
terminera vers 17h30 et vos enfants seront libérés devant la base de loisirs de Saint-
Quentin.  

 
Le coupon d’autorisation doit être remis au professeur principal de votre enfant le jour de la 

rentrée, le lundi 2 septembre 2024. 
 
Les frais de participation de 20 euros seront directement intégrés à votre facture. 

 
Nous vous remercions de la confiance que vous nous accordez et vous assurons de nos 

sentiments dévoués. 
  
 
Les professeurs principaux de seconde 
 
 
 

 

........................................................................................... 
Coupon à retourner au professeur principal de la classe au plus tard le 2 septembre 2024 

 
 

M.et/ou Mme………………………………………………………parent(s) de ……………………………………………… 

 

En classe de Seconde 

 

 Autorise(nt) mon/notre enfant à participer à la journée d’intégration à la base de loisirs 

de SQY, le mardi 10 septembre 2024 et à rentrer à mon/notre domicile par ses propres 

moyens dès qu’il sera libéré par l’équipe encadrante (vers 17h30). 

 

 N’autorise(nt) pas mon/notre enfant à participer à la journée d’intégration à la base de 

loisirs de SQY, le mardi 10 septembre 2024. Mon/notre enfant restera donc au lycée selon 

son emploi du temps habituel. 

 

 

Signature des parents ou du responsable légal :  
 

 

http://www.saint-exupery78.com/

